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OFFRE D'EMPLOI Nom de la Collectivité : Commune de T uma.raa Intitulé du poste : (i11diq11é e11 cb[ffm le 110111b,�) 1 emploi de chef d'agrès Catégorie : A D BD D □ Niveau de diplôme minimum requis : Aucun D DNB/CAP/BEP � BAC □ BAC+3 □ Spécialité: Administrative D Grade : Sergent Technique D Sécurité Civile � Sécurité Publique D Service d'affectation: Centre d'incendie et de secoursLocalisation: Commune de TumaraaEmploi à pourvoir à compter du : 1er mai 2026 ( date prévisionnelle) Type de recrutement': Permanent� Temporaire D (durée du Q)D en mois: ...................... ) Temps de travail1 : Temps complet� Temps non complet D (durée hebdo/ annuelle: ... ... ... ... ... ) Recrutement ouvert soit à : • Tout fonctionna.ire communal de spécialité et de grade équivalent• Tout fonctionna.ire de la Polynésie française ou régi par le code général de la fonction publique despécialité et de grade équivalent (en détachement)• Tout lauréat de l'examen professionnel de la FPC de la spécialité et du grade correspondants• Tout candidat inscrit sur la liste d'aptitude au titre de la promotion interne du grade et de laspécialité visés• Tout lauréat du diplôme minimum requis ou d'un diplôme équivalent correspondant au profilrecherché et aux conditions statutairesMissions principales Missions opérationnelles releva.nt des missions dites de tronc commun (secours à personnes, lutte contre l'incendie, accidents de toute nature et opérations diverses) ou de missions dites de spécialité. Participer aux opérations de secours en qua.lité de chef d'agrès. Rédiger un compte rendu d'intervention. Assurer la liaison et coordonner la communication au sein de la chaîne de commandement Participer aux opérations de formation. Exercer des tâches de gestion administrative et technique du centre d'incendie et de secours. Exercer, le cas échéant, les fonctions de chef d'équipe ou effectuer des tâches d'équipier. Profil recherché Être titulaire des unités de valeur de chef d'équipe. Être titulaire des formations de chef d'agrès VSAV Être titulaire du SAVl et SAV2 Être titulaire du permis B et permis C. Être titulaire du permis côtier. 




